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Liste des servitudes d’utilité publique 

Code Bénéficiaire Nom officiel de la servitude Détail de la servitude 
AS1 ARS 

28, Parc-Club du 
Millénaire 
1025, rue Henri 
Becquerel CS 30001 
34067 Montpellier 
Cedex 2 

Servitudes résultant de l’instauration de 
périmètres de protection des eaux potables (art. 
L1321-2 et R1321-13 du code de la santé 
publique) et des eaux minérales (art. L1322-3 à 
L1322-13 du code de la santé publique) 

Captage du Suquet Boulidou F2 
commune des Matelles 
périmètre de protection éloignée 
AP DUP en date du 15 avril 1992 

 
Source du Lez 
commune des Matelles 
périmètre de protection éloignée 
AP DUP en date du 5 juin 1981 

	
Captage du Redonel 
commune de Saint-Gély-du-Fesc 
périmètre de protection éloignée 
arrêté interdépartemental de DUP n° 110782 du 21 
septembre 2021 
 

AC1 UDAP 
5, rue de la Salle 
l’Évêque CS 49020 
34967 Montpellier 
Cedex 2 

Servitudes de protection des monuments 
historiques (loi du 31 décembre 1913) 

Église de Saint-Jean-Baptiste 
Inscrite à l’inventaire des monuments historiques par 
arrêté en date du 19 décembre 2016 
 
Aven d'incinération du Suquet (sur la commune des 
Matelles) 
Classé monument historique par arrêté en date du 29 
décembre 1952 
 
Vestiges de l'ancienne chapelle (sur la commune 
d’Argelliers) 
Classé monument historique par arrêté en date du 04 
août 1978 

 
I4 RTE 

centre développement 
et ingénierie 
46, avenue Elsa Triolet 
CS 20022 
13417 Marseille Cedex 
08 

Servitudes relatives à l’établissement des 
canalisations électriques 

Ligne 2x400 000 Volts TAVAL-TAMAREAU 
 
Lois du 19/07/1922, 13/07/1925 et 04/07/1935 
Décrets des 27/12/1925,17/06/1938 et 12/11/1938 
Décret n°67-885 du 06/10/1967 
Art.35 de la loi n°46-628 du 08/04/1946 
Ordonnance n°58-997 du 23/10/1958 
Décret n°67-886 du 06/10/1967 
Décret n°85-1109 du 15/10/1985 
Circulaire n°70-13 du 24/06/1970 

 
PM1 DDTM34 Servitude résultant des plans de prévention des 

risques prévisibles établis en application de 
l’article L562-1 du code de l’environnement 

Plan de Prévention des Risques Naturels 
d'Inondation (PPRI) Mosson amont 
 
arrêté préfectoral du 9 mars 2001 
 

PT2 Transport Electricité du 
Sud-Ouest 
7, bis Quai du Port 
Neuf C625 
34535 BÉZIERS 
CEDEX 

Servitude radioélectrique de protection contre les 
obstacles 

Faisceau hertzien de Nîmes-Camps des Garrigues 
(Gard) à la Boissière (Hérault) 
 
DUP approuvée par décret du 13 novembre 1992 
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